
Vous souhaitez engager un projet pour dynamiser l’activité et optimiser 
l’attractivité de votre territoire. Vous avez besoin d’être conseillé pour 
affiner votre projet et le piloter.
Votre CCI vous conseille et vous accompagne en ingénierie de projet 
pour identifier les bons interlocuteurs, appréhender les enjeux locaux 
et communiquer les résultats.

DÉPLOIEMENT OPÉRATIONNEL 
D’UN PROJET DE TERRITOIRE



SÉCURISEZ VOS PROJETS LOCAUX DE DÉVELOPPEMENT 
OU D’ÉQUIPEMENT

Vous avez un projet d’implantation d’équipement ou d’action de 
développement économique ?
Votre CCI connaît parfaitement le territoire, elle saura solliciter les bons 
interlocuteurs et vous accompagner dans la gestion de votre projet.

Un entretien préalable avec votre conseiller CCI pour préciser vos 
besoins et définir le périmètre d’intervention. 
Prestation sur devis.
Pour aller plus loin :
• Consultation de chefs d’entreprise
• Soutien des entreprises dans leur déploiement

MODALITÉS ET TARIFS

Etude de faisabilité, ingénierie du projet jusqu’à son pilotage, bénéficiez 
de la compétence de votre CCI, en tant qu’AMO ou en délégation de 
mission, pour mener à bien votre projet.
Un engagement, à vos côtés, durable et sur-mesure, en matière 
de stratégie de mobilité, écologie industrielle et territoriale (EIT), 
gestion prévisionnelle territoriale des emplois et des compétences 
(GPECT), développement de services aux entreprises, dynamiques 
entrepreneuriales, dynamisation du tissu commercial.

ENGAGEMENT ET DURABILITÉ

https://www.cci.fr/offre/deploiement-operationnel-dun-projet-de-territoire

Informations pratiques 
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